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types d’elaboration n’est-elle pas tranchee. Les notaires imperiaux utilisent largement le 

materiel mis ä leur disposition, documents anciens produits par le solliciteur ou diplomes 

concedes ä d’autres dans des conditions analogues; chacun apporte neanmoins sa marque 

personnelle et les influences qu’il a lui-meme subies. Dans une note particuliere (p. 118 sq.) 

l’auteur examine notamment l’utilisation qui est fake par certains notaires, mais pas tous, du 

recueil de formules reuni avant 1125 par l’ecolätre Ulrich, de Wurzburg (codex Udalrici). 

D’une maniere generale, la chancellerie revise et complete eventuellement par l’apposition 

d’une partie du protocole, et du monogramme, les actes soumis ä son scellement. L’auteur 

signale l’existence, mais aussi la rarete, du parchemin pre-scelle ou Blankett. Les specialistes 

trouveront de nombreuses precisions techniques, par exemple sur la Substitution du sceau 

pendant au sceau plaqu^ qui s’est deroulee entre 1161 et 1174, apparemment au contact de 

l’usage italien; ou sur la predominance relative de l’usage des bulles d’or dans le royaume de 

Bourgogne (pres d’un acte sur trois contre 1/12 en Italie et 1/25 en AUemagne). On retiendra 

encore la capacite qu’a la chancellerie fredericienne d’adopter au besoin, dans des cas 

particuliers, des modeles etrangers tels que le pariage bourguignon ou les expeditions notariees 

italiennes.

Par delä la technique, M. Appelt met en lumiere le röle de l’acte ecrit comme vecteur de la 

doctrine officielle et de la pensee juridique. Les redacteurs des diplomes ne sont pas des juristes 

au sens propre, mais representent le dernier degre de la culture generale de leur temps; le code 

de Justinien n’est etranger ni ä Wibald de Stavelot, inspirateur des premiers diplomes, ni ä 

Rainald de Dassel, habile a revetir de reminiscences antiques la politique de son maitre. C’est 

aussi du droit romain qu’est issue la clause de reserve des droits imperiaux, qui traduit le ferme 

propos d’exercer pleinement la plus haute fonction de l’Etat dans toutes ses implications 

pratiques.

Le volume comporte encore (p. 139sq.) un repertoire des chartes classees par destinataires 

avec l’indication des principales sources utilisees. Un tel repertoire sera fort utile mais on 

aurait attendu au moins que les destinataires soient localises par rapport a la geographie 

contemporaine: seule est indiquee l’appartenance diocesaine, et encore seulement pour les 

etablissements religieux. Sans doute l’utilisateur retrouvera-t-il aisement »Aachen, Stadt« mais 

il aura peut-etre plus de mal ä retrouver l’ancienne abbaye d’Acey, qui ne porte pas le nom 

d’une commune actuelle! Vient ensuite (p.200 sq.) la liste impressionnante des ouvrages 

imprimes utilises par les editeurs. Enfin, p.278 sq. les corrigenda, in^vitables dans une 

publication de cette ampleur et portant souvent sur de simples coquilles; il faut tout de meme 

noter le deplacement des diplomes D 187 et 188 pour l’archeveque d’Arles, reportes a I’annee 

1170 au lieu de 1157 comme precedemment admis, a la suite d’un article de J. Fried sur le 

couronnement de Frederic comme roi de Bourgogne paru en 1983 dans Historisches Jahrbuch. 

En revanche c’est avec un certain etonnement que je ne vois pas R. M. Herkenrath eiter son 

propre article (Ein Legastheniker in der Kanzlei Barbarossas, Archiv für Diplomatik, 33, 1987) 

dans lequel il etablissait la sincerite de la concession monetaire de 1157 en faveur du dauphin 

Guigues d’Albon (D 115) publiee ä ton au tome I comme une falsification contemporaine. 

Les medievistes ne peuvent que se feliciter d’avoir vu aboutir cette edition dans un delai 

raisonnable. Elle constitue une source essentielle de l’histoire europeenne du XIIC siede.

Jean-Yves Mariotte, Strasbourg

Theo Holzapfel, Papst Innozenz III., Philipp II. August, König von Frankreich und die 

englisch-welfische Verbindung 1198-1216, Frankfurt/M. (Peter Lang) 1991, 334 p. (Europäi

sche Hochschulschriften, Reihe III, 460).

Le livre de Holzapfel est issu d’une these de doctorat, soutenue apres une longue 

periode de preparation, a Mainz. Il en porte encore toutes les caracteristiques, ce qui signifie ä 
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la fois les avantages et les desavantages. Parlons des avantages d’abord. L’auteur explicite 

clairement son but: quelle a ete, dans le cadre de la politique europeenne, la suite de l’alliance 

entre la maison royale d’Angleterre et la famille guelfe ä la fin du douzieme et au debut du 

treizi&me siede? La figure-clef de cette episode etait Otton, un des fils du guelfe Henri le Lion 

et de Mathilde, la fille de Henri II d’Angleterre. Otton fut couronne roi d’Allemagne en 1198, 

quelques semaines apres que Philippe de Souabe, le concurrent de sang Hohenstaufen, avait 

£te elu roi.

Tres longuement et tres en detail l’auteur raconte les peripeties survenues aux dramatis 

personae. II insiste sur les changements de Sympathie et d’alliance et surtout sur les grands 

changements dans la conception du pouvoir, dont precisement Philippe Auguste et Innocent 

III furent les maitrcs. Le chemin que le lecteur doit parcourir est long, souvent fastidieux, 

malgre le style relativement souple. Le livre est plein d’erudition, les sources de tout type sont 

bien connues, commentees et utilisees de fa^on critique. Les notes sont - heureusement - tres 

courtes, les auteurs precedents (et dejä bien anciens, comme Winkelmann ou Cartellieri) 

rigoureusement evalues. Apres le long cheminement suit une courte, mais substantielle 

conclusion qui depasse d’ailleurs le questionnaire initial. Philippe Auguste fut le grand 

vainqueur.

Ludo Milis, Gent

Martin Schoebel, Archiv und Besitz der Abtei St. Viktor in Paris, Bonn (Bouvier) 1991, 302 

p., 8 pl. (Pariser Historische Studien, 31).

Voici un ouvrage sur l’abbaye de Saint-Victor de Paris qui ne traite ni d ’enseignement 

ni de manuscrits ni de theologie: une etude sur la puissance temporelle et la gestion 

economique d’une des plus grandes abbayes du moyen-äge occidental. L’ouvrage se divise en 

trois parties: 1° histoire des archives, 2° possessions et revenus, 3° biens et exploitations, avec 

un panorama de conclusion donnant la courbe et expliquant les differentes phases du 

developpement economique, du XIIC au XVIIIe siede. Dans une introduction, l’auteur decrit 

la genese des archives de gestion et de l’histoire des possessions ä travers le grand nombre 

d’originaux conserves, et surtout gräce au grand cartulaire de 1240, situe dans l’arriere plan de 

la reforme canoniale preconisee par Urbain II, de renonciation aux possessions materielles et 

de retour ä la vita apostolica. L’auteur presente son etude comme un essai de reponse a la 

question: comment Saint-Victor a-t-il concilie cet ideal avec la vie economique; le cartulaire de 

1240 est une source remarquable pour l’histoire de la gestion des biens de l’abbaye, son 

Organisation et sa Constitution economique.

La premi&re partie, sans doute la plus directement utile pour le chercheur qui voudrait 

entreprendre une etude detaillee et ponctuelle sur la gestion par Saint-Victor de ses archives et 

de son patrimoine, decrit la Situation actuelle des archives de l’abbaye conservees pour la 

plupart aux Archives Nationales, examine les differentes etapes de leur formation, mal 

connues pour les debuts, en l’absence d’etude specifique et d’inventaires conserves. Le premier 

grand inventaire dont nous disposons remonte au milieu du XVC siede: c’est le grand 

inventaire de 1447 qui parait engiober tous les documents conserves dans l’abbaye a ce 

moment la. En de^a du XVC s. les temoignages ne peuvent etre qu’indirects mais ils existent: les 

mentions au dos des actes, pour le XIIC s. et les trois cartulaires du XIIF s. attestent de 

classements anciens, remontant vraisemblablement au milieu du XIIC s. ou ä la decennie qui 

suivit. Le Systeme de classement de ces epoques se reflete fidelement dans l’inventaire de 1447: 

les classements medievaux peuvent donc etre etudils ä partir d’un examen approfondi des 

inventaires et classements posterieurs, du XVe au XVIIIC siede. Une analyse minutieuse, 

jusqu’ici jamais faite, de l’inventaire de 1447, conserve dans une copie de la deuxieme moitie du 

XVIIe s., pennet de comprendre pourquoi l’abbaye prit soin, ä l’issue d’une periode de grands


